
 

Garantie pare-brise 
 
 

GARANTIE DE RÉPARATION 
Si un nouveau bris survient suite à son remplacement et si ce bris est réparable, tout pare-brise 
fourni et installé par Automod sera réparé "GRATUITEMENT" pendant 10 ans. 

 
 

CONDITIONS 
 Les garanties sont applicables seulement aux bris dû au hasard de la route. 

 Les garanties excluent les bris dû au vandalisme, collision ou accident. 

 Les garanties sont non transférables. 

 La garantie est applicable seulement lors d'une réclamation d'assurance. 

 La garantie sera applicable en autant que le contrat avec votre compagnie d'assurance soit 
respecté (franchise). 


